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 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre qui vous a été adressée le 
25 mars 2008 par le Président Isaias Afwerki concernant la situation entre l’Érythrée 
et l’Éthiopie (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 

 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Araya Desta 

 
 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques. 
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  Annexe à la lettre datée du 25 mars 2008 adressée 
au Secrétaire général par le Représentant permanent 
de l’Érythrée auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Je tiens à souligner d’emblée que nous entendons continuer de porter à votre 
attention les questions juridiques centrales qui appellent une réponse appropriée. 
Nous poursuivrons dans cette voie, bien que nous soyons extrêmement déçus qu’au 
cours des derniers mois nos appels répétés semblent avoir été systématiquement 
ignorés et que des efforts injustifiés aient été déployés pour nous empêtrer dans des 
questions secondaires. 

 Même avec le passage du temps, l’Accord d’Alger et ses principes 
fondamentaux ne doivent être ni dilués, ni invalidés, ni oubliés. 

 En effet, comme vous le savez, la décision « définitive et contraignante » prise 
il y a près de six ans par la Commission du tracé de la frontière entre l’Érythrée et 
l’Éthiopie a été dûment déposée auprès de l’Organisation des Nations Unies.  

 Lorsque l’ONU et le Conseil de sécurité se sont dérobés à leurs 
responsabilités, provoquant ainsi un retard excessif dans l’application de cette 
décision, la Commission a fini de s’acquitter de son mandat en procédant à la 
démarcation de sa décision « définitive et contraignante » grâce à une méthode qui 
ne laisse aucune échappatoire possible. En l’espèce, toute tentative explicite ou 
implicite de remettre en cause ou de diluer la validité de cette décision et de la 
démarcation qui en découle reviendrait à contourner la légalité et la règle de droit. 

 En réalité, la frontière entre l’Érythrée et l’Éthiopie a non seulement été 
délimitée, mais elle a aussi fait l’objet d’une démarcation sans ambiguïté. Il importe 
peu, à toutes fins juridiques et pratiques, que des bornes aient été posées ou non le 
long de la frontière. En effet, il n’existe probablement pas un seul cas sur tout le 
continent africain où une frontière ait fait l’objet d’une délimitation et d’une 
démarcation aussi claires et aussi précises que la frontière entre l’Érythrée et 
l’Éthiopie. 

 La question critique demeure donc : comment l’ONU et le Conseil de sécurité 
peuvent-ils se dérober à leurs responsabilités pendant que le régime éthiopien 
continue d’occuper des territoires érythréens souverains, en flagrante violation du 
droit international et de la Charte des Nations Unies et dans une situation où la 
frontière a fait l’objet d’une démarcation claire et formelle? En fait, l’ONU et le 
Conseil de sécurité n’ont pas de responsabilités et d’obligations plus importantes 
que celles d’assurer le retrait de l’occupant éthiopien des territoires érythréens 
souverains. 

 Le fait d’éluder ces questions fondamentales ou de laisser des questions 
accessoires prendre le dessus ne peut être interprété que comme – et ne peut mener 
qu’à – une légitimation de l’invasion et de l’occupation. 

 Vous conviendrez que le Gouvernement érythréen ne peut à aucune condition 
accepter quelque arrangement que ce soit qui finira par « légitimer » l’occupation de 
son territoire souverain. Aucun pays, aucune organisation internationale, aucune 
puissance ne peut recourir à des pratiques illicites qui reviennent à « légitimer » une 
occupation en violation du droit international et de la Charte des Nations Unies. 
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 Dans le contexte de ces réalités, les considérations en apparence inoffensives 
par lesquelles on se propose de « mettre en œuvre la décision de la Commission du 
tracé de la frontière et de poser des bornes sur le terrain » visent en réalité à 
empêtrer cette affaire, pourtant déjà réglée, dans un inextricable filet de 
complications. Il y a eu délimitation et démarcation de la frontière. 

 Dans ces conditions, les provocations constantes de l’Éthiopie et de ses 
partisans visant à créer et à exacerber des « tensions sur la frontière » sont 
transparentes. Ce qu’ils cherchent avant tout, c’est détourner l’attention de la 
question principale et empêtrer le Conseil de sécurité dans des tâches qui ne sont ni 
nécessaires ni justifiées. L’ONU ne doit pas tomber dans le piège et s’atteler à une 
nouvelle tâche injustifiée au détriment de ses obligations premières. 

 La tentative de manipulation et de travestissement des faits concernant la 
Mission des Nations Unies en Éthiopie et en Érythrée (MINUEE), à la fois pour 
détourner l’attention de la question centrale et pour mettre l’Érythrée au banc des 
accusés, laisse également perplexe. 

 Solliciter « les vues de l’Érythrée sur l’avenir de la MINUEE » revient, une 
fois de plus, à nous demander de nous détourner de la question centrale et 
d’accepter et légitimer l’occupation de notre territoire. J’ose espérer que ni vous ni 
le Conseil de sécurité ne vous attendez à ce que nous acceptions des arrangements 
contraires au droit. 

 Nous n’avons ni le goût ni l’envie de nous attarder à des questions mineures 
comme « les livraisons de carburant à la MINUEE ou le matériel et les biens de 
celle-ci ». Nous ne souhaitons rien conserver du matériel de la Mission. Et lorsque 
tous les détails opérationnels relatifs à l’évacuation de la Mission nous auront été 
communiqués clairement, nous n’aurons aucun mal à prendre les mesures que nous 
estimerons propres à sa bonne exécution. 

 En tout cas, je tiens à souligner que nous ne modifierons ni notre position 
juridique ni notre approche, quelles que soient les campagnes négatives et 
improductives qui ont été menées contre nous et qui pourraient continuer de l’être 
en instrumentalisant ces questions accessoires. 

 Je vous demande instamment, une fois encore, de faire en sorte que l’occupant 
éthiopien se retire de nos territoires souverains, au nom du respect dû au droit 
international et à la Charte des Nations Unies, dans l’intérêt de la paix et des 
relations de bon voisinage entre les peuples de l’Érythrée et de l’Éthiopie, et dans 
l’intérêt de la paix et de la stabilité de notre région. 
 

(Signé) Isaias Afwerki 

 
 


